COMMUNE DE NANGIS - Décision modificative n°1 - 2022 - Budget Activités Culturelles

IV - ANNEXES 1A%
ARRETE ET SIGNATURES D2
Nombre de membres en exercice: & VOTES :
Nombre de membres présents : 72%7 Pour: &Q
Nombre de suffrages exprimés : &g Contre : g
Date de convocation : 6 52022 Abstentions . ()
Présenté par M Alban LANSELLE Délibéré par le Conseil Municipal réunie en session ordinaire
A Nangis, le 22/09/22 A Nangis, le 22/09/22
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